
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Compte-rendu du 27 novembre 2017 

L’an deux mille dix-sept, le 27 novembre à 20 h 00, le CONSEIL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BRIANCE-
COMBADE, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle de réunion de Neuvic-Entier, sous la 
Présidence de M. Yves LEGOUFFE, Président. 
Date de convocation des membres du Conseil : 13 novembre 2017 
Nombre de membres en exercice : 26 
Nombre de membres présents : 17 et 5 pouvoirs 
Etaient présents (17) : BARIAUD Jean, COUEGNAS David, DAUDE Dominique, DIDIERRE Jean-Gérard, FAURE Gisèle, 
FORESTIER Joël, FOURNIAUD Thierry, GARAT Jacques, HEUZARD Marie-Noëlle, LAVAUD Henri, LE GOUFFE Yves, 
LEYGNAC Roland, LORMAND Nadine, MONZAUGE Christian, PELINARD Colette, PERRIER Pascal, SAUTOUR Jean-
Claude. 
Pouvoirs (3) : BLANQUET Géraldine à DIDIERRE Jean-Gérard, CAHU Philippe à DAUDE Dominique, VIGUIE Michel à 
FAURE Gisèle. 
Absents excusés (6) : BARA Alexandre, FOUR Franck, FRAISSEIX Olivier, MAUMANAT Michel, PATELOUP Jean-Claude, 
VILLENEUVE Virginie. 
Absents (0) :  
Secrétaires de séance : Mme FAURE Gisèle, M. DAUDE Dominique. 

 

1 - Approbation CR du 25.09.2017 
2 -  Présentation d’une analyse financière de la Communauté de Communes par M. Le Trésorier 
3- DM 3 Budget principal  
4 -  Désignation d’un membre titulaire au PETR  
5 - Evolution des statuts de la Communauté de Communes 
6 -  Evolution de la définition de l’intérêt communautaire 
7- Adhésion au Syndicat mixte DORSAL 
8 -  Partenariat avec le SYDED 
9 -  Point d’information sur le PCAET 
10-  Point d’information sur la stratégie de développement économique et sur la contractualisation avec le 
Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine 
11 -  Elaboration du schéma départemental d’amélioration de l’accessibilité des services au public (SDAASAP) : 
consultation du Conseil 
11 -  Affaires diverses 
 
 
1 – Le compte-rendu du conseil du 25.09.17 est adopté à l’unanimité  

2 -Présentation d’une analyse financière de la Communauté de Communes par M. Le Trésorier 
 

3 -Délibération n°2017-73 : Décision Modificative N°3 / Budget principal 
 



Monsieur le Président expose que lors du vote du budget, les dépenses sur l’étude de 
transfert eau et assainissement ont été inscrites sur une mauvaise imputation, il convient 
donc de réinscrire les dépenses comme suit : 

CREDITS A 
OUVRIR 

                

Sens Section Chap Art. Op Anal. Objet   Montant 

D I 20 2031 10021 HCS Frais d'études   53 000,00 

D I 20 2031 10020 HCS Frais d'études   70 000,00 

D I 23 2313 10018 HCS Constructions   350,00 

D I 23 2313 10008 HCS Constructions   1 000,00 

              Total  124 350,00 

CREDITS A 
REDUIRE 

                

Sens Section Chap Art. Op Anal. Objet   Montant 

D I 204 204111 10021 HCS 

État - Biens 
mobiliers, 
matériel et 
études 

  -53 000,00 

D I 204 204111 10020 HCS 

État - Biens 
mobiliers, 
matériel et 
études 

  -70 000,00 

D I 204 20422 ONA HCS 
Pers. droit privé 
- Bâtiments et 
installations 

  -1 350,00 

              Total  -124 350,00 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité (20 voix) : 
- décide de la décision modificative telle qu’exposée ci-dessus 

 
4 -  Désignation d’un membre titulaire au PETR  
Point reporté à un prochain conseil 

 
5 et 6- Evolution des statuts de la Communauté de Communes et évolution de la définition de l’intérêt 
communautaire 

 
Délibération n°2017-75 : Evolution de la définition de l’intérêt communautaire 
 
Après lecture du courrier de M. le Préfet du 11 août dernier, Monsieur le Président expose le texte ci-

dessous pour compléter les statuts de la Communauté de Communes et constituer l’intérêt 

communautaire, qui sera applicable au 01/01/2018. 

Le Président rappelle que la Communauté de Communes exerce ses compétences obligatoires de 

ÐÌÅÉÎ ÄÒÏÉÔȟ ÅÎ ÌÉÅÕ ÅÔ ÐÌÁÃÅ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓȟ ÓÅÌÏÎ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣωφυψ-16 du Code Général des 

#ÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ ÊÕÓÑÕȭÁÕ υer janvier 2018 :  

- 1° Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ; schéma 

de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme, document 

d'urbanisme en tenant lieu et carte communale ; 

M. Le Président précise que au moins 25% des communes représentant au moins 20 % de la 

population se sont opposées par délibération des Conseils municipaux au transfert 

automatique de la compétence d’élaboration des PLU. 



- 2° Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-

17 ; création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, 

tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et 

soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la 

création d'offices de tourisme ; 

3ÏÎÔ ÄïÓÉÇÎïÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ 

o La ZAE de La Croix Lattée à Neuvic-Entier ; 

o Les ZAC à vocation économique ; 

o ,ÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÉÍÍÏÂÉÌÉÅÒÓ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÓ signées avec des 

partenaires, dont le département de la Haute-Vienne ; 

o ,ȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÏÒÔÅÕÒÓ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎȟ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎȟ ÌÁ 

ÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎ ÏÕ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÖÉÓÁÎÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ 

ɉÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÏÕ ÃÒïÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓɊ ; 

o ,ȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ, le développement de partenariats avec les 

ÁÃÔÅÕÒÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÅÔ ÓÏÕÔÉÅÎ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÁÕØ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÆÁÖÏÒÉÓÁÎÔ ÌȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎȟ ÌÁ 

ÃÒïÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÅÔ ÌÁ ÒÅÌÁÔÉÏÎ ÅÍÐÌÏi/formation  ; 

o ,Á ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÅÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÆÉÌÉîÒÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȢ 

o ,ÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÓÏÕÓ ÍÁÉÔÒÉÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÖÉÓÁÎÔ ÁÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÏÕ ÁÕ 

ÒïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÄÅÒÎÉÅÒ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄÁÎÓ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÍÅÍÂÒes ou 

commune associée ; 

o ,Á ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÌȭÏÆÆÉÃÅ ÄÅ ÔÏÕÒÉÓÍÅ ÄÅ #ÈÝÔÅÁÕÎÅÕÆ-la-Forêt ; 

o ,Á ÃÒïÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ; 

o ,Å ÐÉÌÏÔÁÇÅ ÄȭÕÎÅ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÐÏÒÔÓ ÅÔ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓ ÄÅ ÐÌÅÉÎÅ ÎÁÔÕÒÅ ÓÕÒ le territoire 

intercommunal ; 

o ,ÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÁ ÓÉÇÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎȢ 

o 2ïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÓÃÈïÍÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÒÁÎÄÏÎÎïÅ 

o  Les réalisations suivantes : étude, création, extension, aménagement de boucles 

intercommunales et de connexions intercommunales entre les itinéraires dans le cadre du 

PDIPR (Plan Départemental des Itinéraires, de Promenade et des Randonnées) 

o La promotion, les éditions et mises en valeur des itinéraires de randonnées et de sports et 

de loisirs de pleine nature 

o La valorisation touristique du patrimoine culturel et naturel 

o La mise en réseau, animation et information des acteurs du tourisme en particulier 

ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ /ÆÆÉÃÅÓ ÄÅ 4ÏÕÒÉÓÍÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ Äȭactions 

collectives 



o ,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȟ ÑÕÁÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ 

o La promotion et communication de la destination en lien avec les structures régionales, 

départementales et locales 

o ,ÅÓ ÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎÓȟ ïÔÕÄÅÓ ÐÏÒÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ territoire.  

- 3° Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des 

terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 

juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 

- 4° Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

o %ÓÔ ÄïÓÉÇÎï ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÌÁ ÄïÃÈÅÔÔÅÒÉÅ ÄÅ #ÈÝÔÅÁÕÎÅÕÆ-la-Forêt 

o %ÓÔ ÄïÓÉÇÎï ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÓ ÅÔ ÁÃÔÉÏÎÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ 

réduire le volume de déchets sur le territoire de Briance-Combade.  

- 5° - Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dans les conditions 

prévues à l’article L. 211-7 

 

En outre, la Communauté de Communes exerce les compétences optionnelles suivantes : 

- 6° Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas 

départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ;  

  

- 7° Politique du logement et du cadre de vie ; 

  Sont d’intérêt communautaire : 

o Les programmations, réalisations, entretiens et gestions des nouveaux logements sociaux et 
ÌÏÃÁÔÉÆÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ; 

o ,Á ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÓÉÓ Û .ÅÕÖÉÃ-%ÎÔÉÅÒ ÄÕ υ ÁÕ ϋ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ 
(7 logements), au 2 place du souvenir (2 logements) et à Masléon au bourg (4 logements et 
3 garages) ; 

o ,ȭ!ÄÈïÓÉÏÎ ÁÕØ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÆÁÖÏÒÉÓÁÎÔ ÌÁ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ 
privé et public ; 

o ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÌÅ ÓÕÉÖÉ ÄȭÕÎÅ /0!( ÏÕ ÄȭÕÎ 0)' ; 

o ,ÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÉÄÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ Ìȭ/0!(ȟ ÄÕ ÌÁÂÅÌ Ⱥ 
&ÏÎÄÁÔÉÏÎ ÄÕ 0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ Ȼȟ ÅÔ ÄÅ ÔÏÕÔ ÁÕÔÒÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ɉ0)'ȣɊ ; 

o Les opérations en faveur des logements des personnes défavorisées dans le cadre du volet 
social OPAH ou PIG ou de tout autre programme ; 

o Les étÕÄÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÖÉÓÁÎÔ Û ÁÃÑÕïÒÉÒ ÕÎÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅÓ 
besoins en matière de logement des publics spécifiques, à savoir les jeunes, les personnes 
âgées, les personnes handicapées, les ménages en difficultés économiques et sociales 



- 8° Création, aménagement et entretien de la voirie ; 

    Sont d’intérêt communautaire : 

o ,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓĮÒÅÔï ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎȟ ÄÅÓ 
voiries de Châteauneuf la Forêt : VC 5, VC 7, VC 43, VC 43A, VC 54, de Saint-Méard : VC 6, de 
La Croisille-sur-Briance : VC 42et de Neuvic-Entier : VC 25. 

 

- 9° Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs 

d'intérêt communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire 

d'intérêt communautaire ; 

    Sont d’intérêt communautaire : 

o ,Á ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ 
culturels, sportifs et socioculturels ; 

o ,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎȟ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȟ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÒïÓÅau des 
bibliothèques (4 bibliothèques : Saint-Méard, Châteauneuf-la-Forêt, Masléon, la Croisille-
sur-Briance) ; 

o ,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎȟ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÉÎïÍÁ ÄÅ #ÈÝÔÅÁÕÎÅÕÆ ÌÁ 
Forêt ; 

o ,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎȟ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÄïÖÅÌÏÐpement du gymnase de Châteauneuf la 
Forêt, du tennis couvert et de ses vestiaires ; 

o ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÅÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÆÁÎÃÅ ÅÔ ÌÁ ÊÅÕÎÅÓÓÅ ÁÉÎÓÉ ÄïÆÉÎÉÅÓ ȡ 
ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ÓȭÉÎÓÃÒÉÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ïÌÁÂÏÒïÓ ÅÎ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉat avec les 
ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ ÌÁ #!&ȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ 2ïÇÉÏÎÁÌȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÒÅÌÅÖÁÎÔ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÍÐïÔÉÔÉÏÎÓ ÓÐÏÒÔÉÖÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÇÁÒÄÅÒÉÅÓ ÐïÒÉÓÃÏÌÁÉÒÅÓ ; 

o ,Á ÃÒïÁÔÉÏÎȟ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄȭÕÎ !ÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ,ÏÉÓÉÒÓ 3ÁÎÓ 
Hébergement (bâtiment à Châteauneuf-la-Forêt) ; 

o ,Á ÃÒïÁÔÉÏÎȟ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ (ÁÌÔÅ ÇÁÒÄÅÒÉÅÓȟ ÄÅ ÃÒîÃÈÅÓ ÅÔ ÍÕÌÔÉ-accueil, de 
ÒÅÌÁÉÓ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÔÅÓ ÍÁÔÅÒÎÅÌÌÅÓ ÅÔ ÄÅ ,ÉÅÕØ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÎÆÁÎÔÓ-parents (bâtiments à 
Linards) ; 

o ,Å ÓÏÕÔÉÅÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎÓ ȡ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÏÍÉÃÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅȟ 
ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÆÅÓÔÉÖÁÌ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓȟ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎÓ ÁÕØ 
ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄÏÎÔ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÒÁÙÏÎÎÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÐÏÕr des 
projets ponctuels ; 

o !ÄÈïÓÉÏÎ ÅÔȾÏÕ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ Û ÕÎ ÓÙÎÄÉÃÁÔ Äȭ%ÃÏÌÅ ÄÅ -ÕÓÉÑÕÅȢ 

 

-  10° Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de 

service public y afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 

relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

 

De plus, la Communauté de Communes exerce les compétences facultatives suivantes 



-  11° Eau  

    Sont d’intérêt communautaire : 

o La préfiguration du ÓÅÒÖÉÃÅ ÅÁÕ ÄȭÉÃÉ φτφτ ; 

o Les études et diagnostics des réseaux et des équipements 

-  12° Assainissement  

    Sont d’intérêt communautaire :   

o ,Á ÐÒïÆÉÇÕÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÉÃÉ φτφτ ; 

o  ,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÄÅ ÚÏÎÁÇÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ; 

o Les études et diagnostics des réseaux et des équipements collectifs ; 

o Le contrôle des assainissements autonomes : SPANC ; 

 

-  13° #ÒïÁÔÉÏÎȟ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅȟ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 

la communication  

    Sont d’intérêt communautaire :   

o ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÉÎÔÒÁÎÅÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ; 

o  La participation aux actions mises en place pour le développement de la desserte en « haut 
et très haut débit » du territoire communautaire. 

o Etablissement, exploitation et mise à ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÒïÓÅÁÕØ ÄÅ 
ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎÓ ïÌÅÃÔÒÏÎÉÑÕÅÓ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ υψφω-1 du Code général des 
collectivités territoriales 

o Adhésion et/ou participation à un Syndicat permettant la mise en place du haut-débit sur le 
territoi re. 

-  14° Création, développement, promotion de parc éolien  

-  υωЌ -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ 0ÌÁÎ #ÌÉÍÁÔ !ÉÒ %ÎÅÒÇÉÅ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ɉ0#!%4Ɋ    

6Õ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ όυ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÄÕ ϋ ÁÏĮÔ φτυω ÐÏÒÔÁÎÔ .ÏÕÖÅÌÌÅ /ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÉÔÅ Ⱥ ÌÏÉ 

Notre », rÅÌÁÔÉÆ Û ÌȭÉÎÔïÒðÔ #ÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ; 

Vu les articles L.5214- 16, L.5216-55, L5215 -20 et L.5217-φ ÒÅÌÁÔÉÆÓ Û ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ Ƞ 

Vu les statuts de la Communauté de Communes votés dans la délibération 2017-74 applicables aux 

01.01.18 ; 

6Õ ÌȭÁÖÉÓ ÄÕ ÂÕÒÅau communautaire en date du 20.11.17  

#ÏÎÓÉÄïÒÁÎÔ ÑÕÅ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÐÏÕÒÒÁ ïÖÏÌÕÅÒ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÕÈÁÉÔÓ 

ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÅÔ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité (20 voix) : 
- décide de définir ses intérêts communautaires tels que visés ci-dessus 



7- Adhésion au Syndicat mixte DORSAL 
Point reporté à un prochain conseil 
 
 

8 - Délibération n°2017-76 : Délégation au SYDED du PLPDMA 
 
Depuis le 1er janvier 2011, la réalisation des programmes locaux de prévention des déchets ménagers 
et assimilés (PLPDMA) est obligatoire. Ainsi, le SYDED a assuré ces missions de 2011 jusqu’au 
31.12.15. Depuis cette date, la loi a confié aux EPCI qui ont la compétence « collecte des déchets 
d’élaborer ce programme. Le SYDED s’étant engagé auprès de l’ADEME sur un projet commune 
« Territoire Zéro Déchet, Zéro Gaspillage » et pour lequel la Communauté de Communes est déjà 
partenaire pourrait servir de base à PLPDMA commun de 2018 à 2021. Le Président propose donc de 
déléguer cette compétence et cette action au SYDED pour mener le projet. 
 
 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité (20 voix), décide : 
 

- De déléguer la réalisation de son programme local de prévention des déchets 
ménagers et assimilés au SYDED pour une période allant de 2018 à 2021. 

 
 

9 -Délibération n°2017-77 : Plan de financement réalisation du PCAET 
 
M. Le Président rappelle que lors du dernier conseil communautaire, le Conseil a adopté la réalisation 
d’un PCAET communautaire et en a confié la réalisation par délégation au SEHV. Le plan de 
financement serait le suivant : 
 

DÉPENSES :  H.T. TVA 20 % TTC 

PCAET                         17 535                                    3 507,00                  21 042,00    

TOTAL                        17 535                                          3 507                       21 042    

 RECETTES :        

FEDER 60 % maitrise 
Energie 

                        10 521                          10 521    

FCTVA                              563                                563    

Autofinancement                           9 958        

TOTAL                 21 042                                    -                   21 042    

 
 
La loi n°2015-992 du 17 aou t 2015 relative a  la transition e nerge tique pour la croissance verte impose 
aux EPCI a  fiscalite  propre, existant au 1er janvier 2017 et regroupant plus de 20 000 habitants, 
l’adoption d’un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) au plus tard le 31 de cembre 2018 ». 
Mais consciente du ro le primordial de fe de rateur local et d’animateur du territoire en matie re de 
transition e nerge tique que peut jouer la communaute  de communes, cette dernie re a souhaite  
s’engager dans une de marche volontaire pour l’e laboration d’un Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET). 
 
La plaquette de l’ADEME « Elus, l’essentiel a  connaî tre sur les PCAET » de novembre 2016 re sumant la 
de marche et ses enjeux a e te  adresse e a  chaque conseiller avec la convocation au pre sent conseil 
communautaire. 



 
Le PCAET que va mettre en œuvre la communaute  de communes doit contribuer a  re pondre localement 
aux objectifs nationaux de re duction des e missions de gaz a  effet de serre, de re duction des 
consommations d’e nergie et d’augmentation de la part des e nergies renouvelables dans le mix 
e nerge tique français. 
Il doit e tre compatible avec le sche ma re gional climat air e nergie (SRCAE) du Limousin approuve  le 23 
avril 2013 et le futur sche ma re gional d’ame nagement, de de veloppement durable et d’e galite  des 
territoires (SRADDET) de Nouvelle-Aquitaine, en cours d’e laboration. 
 
L’EPCI est le coordinateur de la transition e nerge tique sur son pe rime tre : il doit animer et coordonner 
les actions du PCAET en lien avec les partenaires du territoire. Le PCAET vise les enjeux suivants : 

Å L’atte nuation des e missions de gaz a  effet de serre et de polluants atmosphe riques, pour 
diminuer l’empreinte e cologique du territoire et notamment son impact sur le changement 
climatique ; 

Å L’adaptation du territoire au changement climatique, afin de re duire sa vulne rabilite . 
 
I – Contenu du PCAET 

Le PCAET de finit a  l’e chelle du territoire les actions a  mettre en place pour atteindre les objectifs fixe s. 
Il est base  sur un diagnostic et de finit un plan d’actions partage , mis en œuvre notamment gra ce a  
l’engagement des acteurs du territoire, associe s a  cette de marche. 

Le PCAET doit notamment comporter (article R229-51 du code de l’environnement) : 

Å Un bilan des e missions de gaz a  effet de serre du territoire, un diagnostic de la qualite  de l’air 
et, a  minima, un bilan des e missions des polluants atmosphe riques ainsi que l’analyse de la 
possibilite  de leur re duction ; 

Å Des objectifs strate giques et ope rationnels en matie re d’atte nuation du changement climatique 
et d’adaptation au changement climatique ; 

Å Un plan d’actions portant sur : 

 I L’ame lioration de l’efficacite  e nerge tique ; 

 I Le de veloppement coordonne  des re seaux de distribution d’e lectricite , de gaz et de 
chaleur ; 

 I L’augmentation de la production d’e nergies renouvelables ; 

 I La valorisation du potentiel d’e nergie issue de la re cupe ration ; 

 I Le de veloppement du stockage et l’optimisation de la distribution d’e nergie ; 

 I Le de veloppement de territoires a  e nergie positive ; 

 I La limitation des e missions de gaz a  effet de serre ; 

 I L’anticipation des impacts du changement climatique ; 

 I La mobilite  sobre et de carbone e ; 

 I La lutte contre la pollution atmosphe rique. 

Å Un dispositif de suivi et d’e valuation. 

 
 
II – Eléments particuliers de procédure 

Dans les deux mois a  compter de la re ception de cette de libe ration, le pre fet de re gion et le pre sident 
du conseil re gional adresseront a  l’EPCI les informations qu'ils estiment utiles a  cette e laboration. 

Une fois arre te , le projet de plan est transmis pour avis au pre fet de re gion et au pre sident du conseil 
re gional. Leurs avis sont re pute s favorables au terme d'un de lai de deux mois suivant la transmission 
de la demande. Le PCAET est soumis a  l’avis de l’autorite  environnementale. 



Le PCAET doit e tre approuve  par de libe ration de la collectivite . Il est mis a  jour tous les 6 ans en 
s’appuyant sur le dispositif de suivi et d’e valuation. A mi-parcours (3 ans), sa mise en œuvre fait l’objet 
d’un rapport mis a  la disposition du public. 

 
III - Gouvernance 

La Communaute  de Communes a sollicite  le Syndicat Energie Haute-Vienne pour l’assister dans 
l’e laboration de son PCAET pour les phases diagnostic et strate gie de partementale. L’EPCI participe 
aux instances de pilotage constitue es par le SEHV. 
et 
Pour l’appropriation du diagnostic et de la strate gie, et pour la mise en place d’un plan d’actions 
accompagne  d’outils de suivi, la communaute  de communes va conventionner avec le SEHV (modalite s 
financie res a  de terminer dans la convention SEHV). En paralle le, au sein de la communaute  de 
communes, le pilotage est assure  par un e lu re fe rent et les instances suivantes : 
• un comite  de pilotage, compose  d’e lus et de partenaires techniques et financiers ; 
• un comite  technique, constitue  de re fe rents PCAET repre sentants les services de la 
Communaute  de Communes 
 
IV – Participation du public 

Les projets de PCAET sont exempte s d’enque te publique. Mais ils sont ne anmoins soumis a  une 
participation du public par voie e lectronique dont les modalite s sont de crites par l’article L123-19 du 
code de l’environnement. Il est notamment pre vu que : 

Å Le public soit informe  par un avis mis en ligne ainsi que par un affichage en mairie ou sur les 
lieux concerne s quinze jours avant l'ouverture de la participation e lectronique du public ; 

Å Les observations et propositions du public, de pose es par voie e lectronique, doivent parvenir a  
l'autorite  administrative concerne e dans un de lai qui ne peut e tre infe rieur a  trente jours a  
compter de la date de de but de la participation e lectronique du public ; 

Å Au plus tard a  la date de la publication de la de cision et pendant une dure e minimale de trois 
mois, l'autorite  administrative rend publiques, par voie e lectronique, la synthe se des 
observations et propositions du public avec l'indication de celles dont il a e te  tenu compte, les 
observations et propositions de pose es par voie e lectronique ainsi que, dans un document 
se pare , les motifs de la de cision. 

 
V - Concertation 

Durant sa phase d’e laboration, le projet de PCAET sera soumis a  la connaissance et a  la concertation 
aupre s des acteurs e conomiques locaux, des associations locales, des habitants et de toute autre 
personne concerne e et en faisant la demande, selon les modalite s suivantes :  
• la parution d’articles sur le site Internet de la Communaute  de communes, informant 
notamment de l’e tat d’avancement de la de marche et des grandes conclusions ; 
• l’organisation d’au moins une re union publique de die e ; 
 
Un bilan de la concertation sera e tabli sous forme d’un livre blanc. Il rappellera les modalite s de la 
concertation et pre sentera une analyse des propositions d’actions formule es. 
Il indiquera : 
 - leur niveau de contribution a  la re duction des consommations d’e nergies et d’e missions de 
GES et a  l’atteinte des objectifs propose s par la concertation ; 
 - les moyens ne cessaires a  leur mise en œuvre (porteur, cou t, faisabilite  technique,). 
 
 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité (20 voix), décide : 



 

- D’adopter le plan de financement du PCAET tel que présenté ci-dessus ; 
- De prescrire à l’élaboration d’un PCAET selon les modalités décrites dans la présente 

délibération ; 
- Charge le Président, conformément à l’article R.229-53 du Code de l’environnement, de 

notifier la présente délibération : 

 
• Au Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ; 
• Au Président du conseil régional de Nouvelle-Aquitaine ; 
• Au Préfet du département de la Haute-Vienne ; 
• Au Président du Conseil départemental de la Haute-Vienne ; 
• Aux maires des 10 communes du territoire ; 
• Aux autorités organisatrices de réseau public de distribution d’électricité et de gaz 
mentionnées à l’article L.2224-31 du CGCT présentes sur son territoire ; 
• Au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Haute-Vienne ; 
• Au Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Vienne ; 
• Au Président de la Chambre d’Agriculture de la Haute-Vienne ; 
• A l’Association Régionale des Organismes d’HLM de Nouvelle-Aquitaine en sa qualité 
de représentante des organismes mentionnés à l’article L.411-2 du code de la construction et 
de l’habitation. 

 

 
 

10 - Délibération  n°2017-78 : Contractualisation avec la Région Nouvelle-Aquitaine 
 

Les élus régionaux ont adopté fin 2016 le Schéma Régional de Développement Economique, 
d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII). Un document stratégique essentiel qui fixe les 
orientations de la Région en matière de développement économique pour les 10 ans à venir 
 
4 enjeux prioritaires ont été fixés : 

- La création d’écosystèmes dynamiques. 
- L’innovation et la compétitivité. 
- Le développement solidaire des territoires. 
- La complémentarité des efforts au service du développement économique. 

 
7 principes d'actions ont été retenus ; 

- La création d’emplois. 
- L’aménagement équilibré du territoire régional. 
- Le développement durable. 
- La recherche de simplification. 
- Une vision large de l’entrepreneuriat. 
- L’égalité Femmes-Hommes. 
- Une volonté de coopération permanente avec les acteurs du territoire. 

 
Pour tenir ce cap, le schéma adopté fixe 9 orientations stratégiques, feuille de route pour tous les 
acteurs économiques : 
1.Anticiper et Accompagner les transitions régionales Accompagner la transformation numérique 
Encourager la transition écologique et énergétique Favoriser la mobilité et les transports intelligents 
2.Poursuivre et renforcer la politique de filières 
3.Améliorer la performance industrielle des entreprises régionales│ Déployer l’Usine du Futur 
4.Accélérer le développement des territoires par l’innovation 
5.Renforcer l’économie territoriale, l’entrepreneuriat et le maillage du territoire 



6.Ancrer durablement les différentes formes d’Economie Sociale et Solidaire sur le territoire régional 
7.Accompagner le retournement, la relance des territoires et des entreprises 
8.Renforcer l’internationalisation des entreprises, des écosystèmes et l’attractivité des territoires 
9.Développer l’écosystème de financement des entreprises. 
 
Monsieur le Président donne connaissance aux élus du SRDEII et indique qu’une convention avec la 
Région est en cours d’élaboration sur cette base pour une collaboration jusqu’en 2022.  
 
Monsieur le Président indique que désormais la compétence développement économique est une compétence 
exclusive de la Région et que l’EPCI peut intervenir en complément sur la politique du commerce local et sur 
l’immobilier d’entreprise. Il convient donc de contractualiser avec la Région pour définir la stratégie de chaque 
collectivité. 
 
 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité (20 voix), décide : 
 

- D’autoriser M. Le Président à signer toute convention et tout document avec la Région 
Nouvelle Aquitaine s’agissant du développement économique du territoire. 

- D’autoriser M. Le Président à faire appel à des partenaires extérieurs en cas de besoin, 
y compris des cabinets d’expertises privés sur le domaine du développement 
économique local. 

 
 
11 - Délibération n°2017-79 : Avis sur le Schéma départemental d’amélioration de 
l’accessibilité des services au public. 
 

Monsieur le Président donne présentation du schéma départemental d’amélioration de l’accessibilité 
des services au public. 
 
Ce schéma comporte un diagnostic détaillé de l’accessibilité des services au public sur le territoire de 
la Haute-Vienne et un plan d’actions destiné à renforcer l’offre de services dans les zones déficitaires, 
dont Briance-Combade fait partie. 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 98 ; 
Vu le décret n°2016-402 du 4 avril 2016 pris pour l’application de la loi 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire ; 
Vu le projet de SDAASP de la Haute-Vienne validé lors du comité de pilotage Ruralités du 09.10.17 ; 
Vu le courrier du 19.10.17, signé par Monsieur le Préfet et Monsieur le Président du Conseil 
Départemental de la Haute-Vienne, sollicitant l’avis des EPCI à fiscalité propre sur ce projet ; 
Considérant que e projet de schéma comprend un diagnostic et qu’il définit pour une durée de six ans 
un plan d’actions destiné à renforcer l’offre de services dans les zones présentant un déficit 
d’accessibilité des services, et est donc conforme aux dispositions de l’article 98 de la loi sus-visée. 

 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à la majorité (18 voix pour – 2 
abstentions), : 
 
-approuve le projet de schéma départemental d’amélioration de l’accessibilité des services au 
public comme proposé par Monsieur le Préfet et Monsieur le Président du Conseil 
départemental de la Haute-Vienne ; 



- réaffirme sa volonté de participer à l’amélioration de l’accessibilité des services au public sur 
le territoire de la Communauté de Communes de Briance-Combade ; 
-Demande à Monsieur le Préfet et aux représentants de l’Etat de mettre plus de moyens 
financiers pour que le diagnostic établi, dont les grandes lignes sont connues depuis des années 
par les élus locaux, soit suivi d’actions ambitieuses qui ne se transforment pas en nouvelle 
charge financière sur les collectivités territoriales (EPCI et communes). 
 

 

 

Délibération n°2017-80 : Construction de l’ALSH – Mise à jour du plan de financement 
 

M. Le Président rappelle que le Conseil Communautaire s’est déjà exprimé avec notamment les 

délibérations 2015-76 et 2016-58. 

M. Le Président indique que le projet avance à son rythme et que les marchés de travaux vont être lancés 

dans les semaines qui viennent. 

M. Le Président indique que l’APD est à hauteur de 908 000 € HT de travaux. Dans le même temps, de 

nouveaux dispositifs portés par les partenaires de la Communauté de Communes (Région, Département, 

Etat, Europe, ADEME…) peuvent permettre à la Communauté de communes de solliciter de nouvelles 

subventions. La chaufferie bois peut entre-autres être éligible à l’appel à projet de la Nouvelle Aquitaine 

et/ou de l’ADEME. 

M. Le Président précise que le chantier commencerait au printemps 2018 pour une durée de 10 à 12 mois, 

l’ouverture de l’équipement serait donc prévue soit pour les vacances d’été 2019, soit pour la rentrée 

scolaire 2019/2020. 

Monsieur le Président précise que le plan de financement du projet s’établirait comme suit :  

ALSH et ACCUEIL ADOS : PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL/en € 

NATURE DES DÉPENSES :  H.T.   TTC 

Travaux de construction et VRD+abri bus                   908 000        

Maîtrise d'œuvre                      85 784        

Frais divers (études, bureaux contrôles, publications...)                      12 000        

Imprévus 5%                      45 400        

Assurance Dommage Ouvrage                      12 000        

TOTAL                1 063 184                    1 275 821    

NATURE DES RECETTES :  HT    TTC  

Subvention DETR sollicitée 25%/HT 1ere tranche              225 800                       225 800    

Subvention CAF accordée 1er tranche                   110 000                       110 000    

Subvention C. Dép, 20% HT plafond dép HT = 600 000) 
1ere tranche                   120 000                       120 000    

C. Dép. majoration sub 20 %/agenda 21 1ere tranche                      24 000                          24 000    

Subvention DETR sollicitée 25%/HT 2é tranche assiette 
162066                      40 517                          40 517    

Subvention C. Dép, 20% HT2è tranche                      32 413                          32 413    

CD agenda 21 2è tranche                        6 483                            7 184    

Subvention ADEME projet chaufferie bois                        8 000                            6 483    



Total subventions à comparer <80%*total HT 
(1063184*80%=850547)                     567 212                       567 212    

Emprunt                            241 615                       241 615    

FCTVA                      209 286    

Autofinancement                   254 357                       257 708    

TOTAL           1 063 184               1 275 821    

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité (22 voix), décide : 
 

- D’ajuster le plan de financement tel que présenté en annexe ; 
- D’autoriser M. Le Président à demander des subventions nouvelles et 

complémentaires auprès des partenaires de la Communauté de Communes ; 
- D’autoriser M. Le Président à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

 
Questions diverses : 

 
Délibération n°2017-81 : Travaux du cinéma : ajustement du plan financier 
 

 

M. Le Président rappelle que le Conseil Communautaire s’est déjà exprimé avec notamment les 

délibérations 2016-48 et 2017-57. 

M. Le Président rappelle que les travaux du cinéma vont démarrer le 8 janvier prochain (mise en 

accessibilité et réfection du hall d’accueil). Les dernières réunions de chantier ont conduit à réévaluer 

certains postes de dépenses comme suit : 

 

-Lot menuiserie : une plus-value de 2806.20 € HT correspondant à la fabrication d’étagères au sein de 

la borne d’accueil et à la pose d’une signalétique rétroéclairée en flambeau sur la façade du bâtiment 

plus visible de l’extérieur. 

-Lot revêtement de sol : une plus-value de 324.8 € HT correspondant à choix de lino plus esthétique 

pour un bâtiment culturel. 

-Maitrise d’œuvre : une plus-value de 550 € HT correspondant à la réalisation des documents 

nécessaires au dépôt de la déclaration de travaux (esquisse des façades, plans de coupe). 

 

Monsieur le Président présente donc le plan de financement actualisé et propose de retenir les 

entreprises suivantes pour effectuer les travaux : 
 

 

Lot Entreprise Montant H.T Montant T.T.C 
Montant 
révisé 

Explication 
Montant révisé 

TTC 

Maçonnerie 
 GUITARD 

EURL 
13 646 16375,2 RAS   16 375,20   

Menuiserie 
SARL Régis 

Boutet 
15975,72 19170,86 18781,92 

 + 2000 € pour la borne 
d'accueil (fabrication 

d'étagères) et + 806,20 € 
pour l'enseigne murale en 

flambleau 

22 538,30   

Plâtrerie Isolation 
Jean-Pierre 

Lévêque 
1834,6 2201,52     2 201,52   



Plomberie Grateloube 4521 5425,2     5 425,20   

Electricité 
Degois 

Electricité 
automastismes 

6670 8004     8 004,00   

Peinture - revêtements 
Jean-Pierre 

Lévêque 
12159,2 14591,04 12484 

 + 324,8 € (choix du lino dans 
une autre gamme que devis 

initial) 
14 980,80   

TOTAL   54 807 65767,82 57 938   69 525,02   

BEG ESOP   5000 6000 6550 
 + 550 € réalisation de la 
déclaration de travaux 

7 860,00   

TOTAL OP   59 807 71767,82 64 488   77 385,02   

       

Recettes pour rappel        

Subvention CNC     11 000 11000   11 000,00   

Conseil Départemental 
CDDI 

    9110 9110 
demande d'ajout au CDDI par 

avenant 
9 110,00   

DETR     13674 13674   13 674,00   

Emprunt     30 000 30000   30 000,00   

FCTVA     1962     12 694,24   

Autofinancement     6 022     906,78   

TOTAL     71 768     77 385,02   

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité (22 voix), décide : 
 

- D’ajuster le plan de financement tel que présenté ci-dessus et annexé à la présente 
délibération ; 

- D’attribuer les marchés de travaux aux entreprises citées ci-dessus ; 
- D’autoriser M. Le Président à signer tous les documents relatifs à ce dossier, et 

notamment les avenants les avenants aux contrats indiqués dans la délibération 2017-
57. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, M. le Président lève la séance.  

 


